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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un ensemble pour la réalisation d’un joint fileté destiné à une utilisation dans un
caténaire en acier, notamment soumis à des forces de torsion lorsque disposés sur un fond marin pour relier une tête de
puits au fond de la mer à des équipements en surface, ou dans une colonne dite OCTG.

Arrière-plan technologique

[0002] Des tubes métalliques sont largement utilisés dans différents domaines de l’industrie de l’énergie tels que la
production électrique, le pétrole et le gaz, ainsi que dans la construction mécanique.

Résumé

[0003] Dans l’état de la technique, il est connu de souder des tubes bout à bout pour réaliser une colonne destinée à
subir de telles forcesde torsion.Alternativement, il est également connude réaliser de telles colonnesdansdesmatériaux
flexibles L’objet de l’invention est de fournir unealternative aux techniques connuesàpartir d’un joint fileté comportant des
moyens pour limiter le dévissage du joint formé, même lorsqu’il est soumis à la houle et aux courants marins.
[0004] La présente invention trouve également son utilité pour la mise en œuvre de colonnes destinées au forage ou
bien à la préparation de l’exploitation des puits d’hydrocarbures (« drilling » and « drilling with casing »). On entend par
composant « utilisé pour le forage et l’exploitation des puits d’hydrocarbures », tout élément de forme sensiblement
tubulaire destiné à être assemblé à un autre élément dumême type ou non pour constituer in fine soit une garniture apte à
forer un puits d’hydrocarbures, soit une colonne de cuvelage ou de production intervenant dans l’exploitation du puits,
cette colonne pouvant également être utilisée pour le forage.
[0005] Un joint fileté comporte un premier et un deuxième composants tubulaires en acier, le premier composant
tubulaire comportant à l’une de ses extrémités axiales une zone filetée mâle réalisée sur sa surface circonférentielle
extérieure, le deuxième composant tubulaire comportant à l’une de ses extrémités axiales une zone filetée femelle
réalisée sur sa surface circonférentielle intérieure, le joint fileté étant obtenu par vissage jusqu’à une position finale
d’assemblage de la zone filetée mâle avec la zone filetée femelle.
[0006] Les composants utilisés pour des applications de forage ou bien d’exploitation de puits d’hydrocarbure sont
vissés entre eux avec un fort couple de vissage. Ce fort couple est généralement atteint grâce à la coopération en serrage
de surfaces de butéeménagées sur chacundes composants ou bien aumoyen de filetages dits autobloquants. Toutefois,
certaines applications induisent des sollicitations encore plus élevées telles que les colonnes montantes sous-marines
dites « risers ». De ce fait, il faut utiliser des couples de serrage élevés pour éviter le dévissage entre les composants.
Toutefois, les couples de vissage sont limités par les risques de plastifications des surfaces en aciermises en coopération
par serrage. Il est donc nécessaire d’adapter les joints vis-à-vis des risques de dévissage intempestif.
[0007] Desdéveloppements ont été effectuésafindepallier ces inconvénients. Ainsi, le documentUS5794985propose
un joint avec manchon dont les extrémités des composants mâles sont emboîtées l’une dans l’autre, à l’intérieur du
manchon, de manière à empêcher la rotation, et par voie de conséquence, le dévissage des composants l’un indé-
pendamment de l’autre. Toutefois, si cet agencement rend en effet le dévissage (break out) difficile, il complique
également le vissage des composants mâles dans le manchon. En effet, il est nécessaire de positionner les composants
mâles l’un par rapport à l’autre de sorte que leurs extrémités soient emboîtables à la fin du vissage, ce qui nécessite un
contrôle des positions angulaires excessivement précis.
[0008] On connaît également du document US‑5785357 un joint fileté ne nécessitant pas l’emboîtement des deux
composantsmâles,maisnécessitant l’emboîtement d’unebaguedentéeportéepar le composantmâle, chaquedentde la
bague devant être reçue dans une dentelure complémentaire présentée par le manchon muni du filetage femelle. Une
telle bague est immobilisée en rotation autour de l’élément mâle par des cannelures coopérant avec des rainures du
composantmâle.Une telle conception rend l’opérationd’assemblage compliquée car la finde vissageentre le composant
mâle et le composant femelle est tributaire de la position de la couronne dentée. Or les clés de vissage utilisées sur
chantier ont des tolérances, et il est très compliqué de garantir l’alignement des nombreuses dents portées par la bague
dans leur dentelure complémentaire. Enfin, le document US2013076028 propose un joint fileté avec manchon extérieur.
[0009] L’invention a pour objet un joint fileté qui soit simple àmettre enœuvre sur chantier, à la fois au vissage, comme
au dévissage, et qui propose une résistance importante au dévissage.
[0010] La solution de l’invention prévoit une décorrélation structurelle des moyens permettant l’immobilisation en
rotation de la bague autour du composant mâle, des moyens permettant d’empêcher le dévissage entre le composant
mâle et le composant femelle.
[0011] Le joint selon l’invention est doté d’une fonction « anti-dévissage ». On entend par fonction « anti-dévissage »
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l’aptitude que comporte le joint à ne pas se dévisser demanière intempestive, c’est-à-dire lorsque cela n’est pas souhaité.
Plus concrètement, un joint doté d’une telle fonction ne doit pas se dévisser lorsqu’il est soumis en fonctionnement par
exemple à des contraintes de torsion ou de traction, ou encore des vibrations.
[0012] La fonction anti-dévissage d’un joint selon l’invention est lié au fait qu’il n’est pas possible de désolidariser le
premier composant tubulaire du deuxième en exerçant un couple de torsion entre les deux composants
[0013] Une idée à la base de l’invention est d’empêcher le dévissage des deux composants en limitant la possibilité de
dévissage, qui par un mouvement hélicoïdal conjugue mouvements de rotation et de translation, par un blocage de la
translation axiale des deux extrémités, tout en n’empêchant pas d’assembler les deux composants demanière classique
par vissage.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’invention fournit un joint fileté comprenant une extrémité mâle ayant un filetage
mâle et une extrémité libre mâle, une extrémité femelle ayant un filetage femelle et une extrémité libre femelle, ladite
extrémité femelle comprenant enoutre aumoins uneextension s’étendant axialement depuis le côté du filetage femelle et
formant l’extrémité libre femelle, ladite aumoins une extensions étant flexible radialement et comprenant sur une surface
interne un épaulement d’extension agencé pour coopérer avec un épaulement radial d’une surface de verrouillage
s’étendant depuis une surface extérieure de l’extrémité mâle et limiter axialement dans un sens le mouvement relatif de
l’extrémité mâle par rapport à l’extrémité femelle. Ceci permet d’augmenter la résistance du joint à des sollicitations de
traction, torsion ou flexion contre le dévissage.
[0015] Selon desmodesde réalisation, un tel dispositif peut comporter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0016] Selon unmode de réalisation, l’extrémité femelle peut comprendre une pluralité d’extensions séparées par des
évidements et réparties circonférentiellement, chaque extension étant flexible radialement et comprenant sur sa surface
interne un épaulement d’extension agencé pour coopérer avec l’épaulement radial de la surface de verrouillage et limiter
axialement dans un sens le mouvement relatif de l’extrémité mâle par rapport à l’extrémité femelle.
[0017] Selon un mode de réalisation, la surface de verrouillage peut être située du côté du filetage mâle opposé à
l’extrémité libre mâle. Ainsi, le joint peut être assemblé par vissage selon les pratiques usuelles du métier.
[0018] Selon un mode de réalisation, un anneau de maintien peut s’étendre au moins partiellement autour de la au
moins une extension. Ainsi, les performances anti-dévissage sont encore améliorées.
[0019] Selon un mode de réalisation, l’anneau de maintien peut être fixé sur les extensions par un moyen choisi parmi
des vis, de la colle, des pions. Ainsi, l’anneau de maintien est maintenu en position durant l’utilisation du joint.
[0020] Selon un mode de réalisation, l’anneau de maintien peut être un collier de serrage.
[0021] Selon unmode de réalisation, l’anneau demaintien peut comprendre une portion axialement située au-delà des
extensions et s’étendant radialement vers la surface extérieure de l’extrémité mâle, ladite portion étant agencée pour
protéger lesditesextensions.Ainsi, lesextensionset leurs surfaces fonctionnelles sont protégéesenparticulier pendant le
transport ou la manipulation de tubes comportant l’extrémité femelle.
[0022] Selon un mode de réalisation, les extensions (6) peuvent avoir individuellement une longueur d’extension CL,
une hauteur d’extension CH, et la surface de verrouillage (11) a une hauteur de surface de verrouillage minimale
BOSHmin (en mm) tels que :

où E est le module d’Young de l’acier de l’extension 6 et Ys est la limite élastique de l’extension 6.
[0023] Selon un mode de réalisation, la surface de verrouillage (11) peut avoir une hauteur de surface de verrouillage
maximale BOSHmax telle que

où E est le module d’Young de l’acier de l’extension 6 et Ys est la limite élastique de l’extension 6.
[0024] Ainsi, les performances anti-dévissage sont améliorées.
[0025] Selonunmodede réalisation, l’anneaudemaintienpeutavoir unehauteurRHd’anneaudemaintiendeaumoins
0,5 mm. Ceci permet d’avoir une résistance de l’anneau aux sollicitations des extensions lors de sollicitations du joint en
traction, torsion ou flexion.
[0026] Selon un mode de réalisation, la surface de verrouillage peut comprendre une surface d’engagement ayant un
angle compris entre 3° et 30°, préférentiellement entre 5° et 20°. Ceci permet de faciliter l’assemblage du joint fileté.
[0027] Selon unmode de réalisation, l’épaulement radial (18) peut être une surface tronconique d’angle supérieur à 0°
et inférieur à 30°, préférentiellement d’angle d’aumoins 3°. Ceci permet d’améliorer des performances anti-dévissement.
[0028] Selon un mode de réalisation, les extensions 6 peuvent comprendre trois portions successives : une portion
amont 25 située du côté du filetage femelle 5 et ayant un diamètre extérieur amont CD, une portion aval 24 ayant un
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diamètre extérieur aval ED inférieur au diamètre extérieur amont CD, une portion d’extrémité 23 avec un diamètre
extérieur d’extrémité BD supérieur au diamètre extérieur amont CD, l’anneau de maintien 14 ayant un diamètre intérieur
annulaire AD inférieur au diamètre extérieur d’extrémité CD et supérieur au diamètre extérieur aval ED. Ceci permet de
monter l’anneau de maintien sur l’extrémité femelle et de manipuler l’extrémité femelle avec l’anneau, et dans un
deuxième temps de verrouiller l’anneau de maintien sur la portion amont des extensions et d’activer la fonction anti-
dévissage de l’invention facilement après assemblage du joint.
[0029] Selonunmodede réalisation, l’extrémitémâle2peut comprendreunesurfaced’étanchéitémâle26et l’extrémité
femelle 3 peut comprendre une surface d’étanchéité femelle 27, la surface d’étanchéité mâle 26 étant agencée pour
coopérer avec la surface d’étanchéité femelle 27 pour former une étanchéité. Ainsi, un joint selon l’invention permet de
maintenir ou d’améliorer desperformancesenétanchéité lorsque le joint est soumis à des sollicitations de traction, torsion
ou flexion.

Brève description des figures

[0030] L’invention seramieux comprise, et d’autres buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront
plus clairement au cours de la description suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers de l’invention, donnés
uniquement à titre illustratif et non limitatif, en référence aux dessins annexés.

[Fig.1] La figure 1 est une vue en perspective d’un joint résultant de l’assemblage par vissage d’un ensemble de
composants tubulaires selon l’invention.
[Fig.2] La figure 2 est une vue en coupe du joint de la figure 1
[Fig.3] La figure 3 est une vue en coupe et en perspective d’une variation du mode de réalisation de la figure 1
[Fig.4] La figure 4 est une vue en coupe d’un joint selon un mode de réalisation de l’invention
[Fig.5] La figure 5 est une vue en coupe d’un joint selon un mode de réalisation de l’invention dans une première
position
[Fig.6] La figure 6 est une vue en coupe d’un joint selon du mode de réalisation de la figure 5 dans une deuxième
position.

Description des modes de réalisation

[0031] L’exploitation pétrolière, de gaz ou autre nécessite un nombre important de tubes. Du fait des nombreuses
contraintes que subissent ces tubes aussi bien lors de leur installation que durant leur exploitation, ces tubes répondent à
des normes afin d’éviter toute dégradation et toute fuite dans l’environnement.
[0032] La figure 1 représente un joint fileté résultant de l’assemblage d’un ensemble de composants tubulaires, ce joint
présentant un axe de révolution X.
[0033] Cet ensemble comprend tel que représenté sur la figure 1 un premier composant tubulaire d’axe de révolution X
et doté en l’une de ses extrémités d’une extrémité mâle 2 ayant filetage mâle 4 (visible en figure 2) réalisé sur la surface
circonférentielle extérieure de ladite extrémité mâle 2. On entend par surface circonférentielle, la surface qui s’étend
longitudinalement et sur toute la circonférence du composant tubulaire. En revanche, les surfaces qui s’étendent
radialement au niveau des bords libres du composant tubulaire ne sont pas considérées comme des surfaces circonfé-
rentielles.
[0034] Lefiletagepeut être continu, interrompu,multiple, simple, régulier, irrégulier, etc... L’extrémité1s’achèveparune
surface terminale ou extrémité libre mâle 13.
[0035] Onentend par surface terminale la surface qui s’étend au niveau du bord libre de l’extrémité 2 du composant sur
l’épaisseur de cedernier. End’autres termes, la surfacedistale seprésente sous la formed’une surfaceannulaire orientée
de manière globalement radiale par rapport à l’axe X du joint.
[0036] L’extrémité mâle 2 comprend en outre sur sa surface circonférentielle extérieure une surface de verrouillage 11
comprenantunépaulement radial 18.L’épaulement radial 18estunesurfaceprésentantunangleBcompris entre0°et 30°
mesuré dans une coupe radiale contenant l’axe X et l’angle étant mesuré par rapport à une direction perpendiculaire à
l’axeX, soit unedirection radiale. Lorsque l’angleBest strictement supérieur à zéro degrés, l’épaulement radial 18 est une
surface tronconique, dont le sommet se trouvedu côté de l’extrémité libremâle 13. La surfacede verrouillagede la figure 1
est continue circonférentiellement. Alternativement, la surface de verrouillage 11 peut être discontinue circonférentiel-
lement. Préférentiellement, l’angle B de l’épaulement radial 18 peut être de 1° minimum, encore préférentiellement de 3°
minimum et préférentiellement encore d’au plus 15°.
[0037] L’épaulement radial 18 peut ne pas être une surface tronconique mais une surface courbe, présentant une
tangente sur une partie extérieure radialement et supérieure à 90°.
[0038] Plus généralement, l’épaulement radial 18 de la surface de verrouillage 11 est agencé pour s’opposer
relativement au déplacement axial, vers l’extrémité libre mâle 13, d’un objet doté d’une surface correspondante.
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[0039] La surface de verrouillage 11 est située du côté opposé à l’extrémité libremâle 13 par rapport au filetagemâle 4,
et est située à une distance prédéterminée non nulle dudit filetage mâle 4. Ladite distance prédéterminée est d’au moins
15mm.
[0040] Cet ensemble comprend également, tel que représenté sur la figure 1, un deuxième composant tubulaire de
même axe de révolution X et doté en l’une de ses extrémités d’une extrémité femelle 3 ayant un filetage femelle 5 réalisé
sur la surface circonférentielle intérieure de ladite extrémité femelle 3. Ladite extrémité femelle 3 s’achèvepar une surface
terminale ou extrémité libre femelle 8.
[0041] L’extrémité femelle 3 comprend une pluralité d’extensions 6 réparties circonférentiellement et séparées par des
évidements7.Lesextensions6s’étendentaxialementdepuis le côtédufiletage femelle5et vers l’extrémité libre femelle8.
Les extensions 6 comprennent l’extrémité libre femelle 8. Les extensions 6 présentent une flexibilité radiale telle qu’une
extrémité terminale d’extension 17 peut avoir une première position sans sollicitation radiale, et peut avoir une deuxième
position plus éloignée de l’axe X que la première position lorsque l’extension 6 est soumise à une sollicitation radiale,
notamment lorsque l’extension 6 est soumise à une force de contact entre l’extension 6 et la surface de verrouillage 11, en
particulier la force de contact entre une surface d’engagement 15 et une surface d’engagement d’extension 19.
[0042] Une extension 6 comprend un épaulement d’extension 10 agencé pour coopérer avec la surface de verrouillage
11 et de façon à empêcher un mouvement axial de l’extension 6 relativement à l’extrémité mâle 2 dans le sens d’un
déplacement de l’extension 6 vers l’extrémité libre mâle 3. Sur la figure 1, l’épaulement d’extension 10 est une surface
tronconique d’angle correspondant sensiblement à l’angle de l’épaulement radial 18 de la surface de verrouillage 11.
L’épaulement d’extension 10 s’étend radialement depuis une surface interne 9 de l’extension 6 et vers l’intérieur.
[0043] Alternativement, l’extrémité femelle peut ne comporter qu’une seule extension 6.
[0044] Alternativement, l’extrémité femelle peut comprendre 4 extensions 6 disposées circonférentiellement à 90° et
donc réparties sur 360°, ou encore l’extrémité femelle peut comprendre 4 extensions 6 réparties sur 90° ou encore
l’extrémité femelle peut comprendre 36 extensions 6 réparties sur 360°
[0045] La surface de verrouillage 11 visible en figure 2 et 3 comprend une surface d’engagement 15 agencée pour
permettre le glissement des extensions 6 sur la surface de verrouillage 11 pendant l’assemblage du joint. La surface
d’engagement 15 est orientée vers l’extrémité mâle libre 13. La surface d’engagement 15 est située entre l’épaulement
radial 18 et l’extrémité libremâle 13. La surface d’engagement 15 est une surface tronconique dont le plus faible diamètre
est situé du côté de l’extrémité libre mâle 13. L’angle de la surface d’engagement 15 est compris entre 3° et 30°, mesuré
dans un plan de coupe et par rapport à l’axe de révolution X de l’extrémitémâle 2. Préférentiellement, l’angle de la surface
d’engagement 15 est compris entre 5° et 20°. Ceci présente un bon compromis entre encombrement axial de la surface et
résistance supplémentaire à l’assemblage du joint. Lorsque l’extrémité femelle 3 est vissée sur l’extrémité mâle 2, les
extensions 6 suivent un mouvement hélicoïdal par rapport à l’extrémité mâle 2 imposé par le vissage du filetage femelle
dans le filetagemâle, les extensions 6 glissent en frottant sur la surface d’engagement 15 dans cemouvement hélicoïdal,
la surface d’engagement 15 provoquant un écartement radial desdites extensions 6. La position axiale de la surface de
verrouillage 11 est telle qu’en fin de vissage, l’épaulement d’extension 10 d’une extension 6 est situé au moins
partiellement au-delà de la surface d’épaulement radial 18, en étant soit en appui sur ledit épaulement radial 18, soit
avec un jeu axial entre l’épaulement radial 18 et l’épaulement d’extension 10. Le jeu axial peut être au plus de 3mm.
[0046] La surface de verrouillage 11 peut être obtenue par usinage de la surface extérieure de l’extrémité filetéemâle 2,
ou par apport d’un anneau métallique fretté, collé ou bien soudé sur la surface extérieure de l’extrémité filetée mâle.
[0047] Les extensions 6 comprennent une surface d’engagement d’extension 19 correspondante à la surface d’enga-
gement 15, c’est-à-dire ayant une forme tronconiqued’angle sensiblement identiqueà l’anglede la surfaced’engagement
15.
[0048] Le ou les extension(s) 6 sont situées après le filetage femelle sur la connexion femelle, et comprennent chacune
une un épaulement d’extension 10 s’ opposant au dévissage de l’extrémité mâle de l’extrémité femelle chaque
épaulement d’extension 10 venant s’appuyer sur la surface de verrouillage 11, plus précisément chaque épaulement
d’extension10venant s’appuyer sur l’épaulement radial 18de la surfacedeverrouillage11, cequi permet d’obtenir un joint
qui supporte de plus hauts niveaux de sollicitations en torsion ou en flexion sans subir de dévissage intempestif, tout en
conservant une facilité d’assemblage sur chantier puisqu’il suffit de visser les extrémités l’une à l’autre de manière
analogue aux pratiques usuelles.
[0049] Le joint fileté des figures 1à 3 comprenden outre un anneaudemaintien 14 agencé pour empêcher l’écartement
radial des extensions 6. L’anneau demaintien 14 est un élément distinct de l’extrémité mâle 2 et de l’extrémité femelle 3.
L’anneau de maintien comprend une première portion 20 s’étendant axialement au niveau des extensions 6, et
radialement à l’extérieur des extensions 6. Avec un anneau de maintien, le joint selon l’invention supporte de plus hauts
niveaux de sollicitations en torsion ou flexion sans subir de dévissage. Les performances anti-dévissage sont ainsi
améliorées avec une modification des pratiques d’assemblage de joints sur chantier qui reste minimale par rapport aux
solutions de l’état de la technique.
[0050] Dans une variante représentée en figure 3, l’anneau de maintien 14 comprend une deuxième portion 21
s’étendant axialement au-delà des extensions 6 du côté opposé au filetage de l’extrémité femelle 3, ladite deuxième
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portion s’étendant radialement jusqu’ à un diamètre intérieur de deuxième portion inférieur à un diamètre extérieur des
extensions 6 d’aumoins 0,4mm.Cette deuxième portion 21 permet de protéger les extensions 6 pendant le transport des
composants tubulaires ou pendant l’exploitation des caténaires.
[0051] L’anneau de maintien 14 a une épaisseur radiale d’au moins 0,5 mm.
[0052] Dans une variation visible sur la figure 1, l’anneau de maintien 14 est maintenu en position sur les extensions 6
par vissage, avec des vis 22 vissées radialement par une surface extérieure de l’anneau de maintien et dans des trous
filetés aménagésdansplusieurs extensions. 1 à8 vis peuvent être ainsi visséesdans1à8extensions6 correspondantes.
De4à12 vis 22 suffisent généralement lorsque le joint comprendaumoins 4extensions 6 réparties circonférentiellement.
[0053] Selon une variante, l’anneau de maintien peut être collé sur les extensions, ou fretté sur lesdites extensions.
[0054] Selon une variante, l’anneau demaintient peut être un collier de serrage, par exemple de l’entreprise Jubilee ou
CFInox.
[0055] Selon un aspect, les extensions 6 ont individuellement une longueur d’extension CL, une hauteur d’extension
CH, et la surface de verrouillage 11 a une hauteur de surface de verrouillage minimale BOSHmin (en mm) tels que :

où E est le module d’Young de l’acier de l’extension 6 et Ys est la limite élastique de l’extension 6.
[0056] Aussi, la surface de verrouillage 11 présente une hauteur de surface de verrouillage maximale BOSHmax telle
que

[0057] La longueur d’extension CL s’entend comme la dimension axiale de l’extension 6 sur sa partie libre, c’est-à-dire
au niveau des évidements 7, depuis une extrémité de l’évidement 7 côté filetage femelle et jusqu’à l’épaulement
d’extension 10. La hauteur de surface de verrouillage BOSH s’entend comme la dimension radiale de la surface de
verrouillage 11, par rapport à un diamètre extérieur d’extrémité mâle, mesuré à une distance axiale d’au plus 10mm de la
surface de verrouillage 11.
[0058] Lahauteurd’extensionCHs’entendcomme ladimension radialede l’extension6auniveaudesaportion libre. La
hauteur d’extension CH est généralement comprise entre 2 mm et 10mm.
[0059] La longueur d’extension CL est de au moins 15 mm. Par exemple, avec des extrémités de tubes de diamètre
externe nominal de 177,8mm (7 pouces) des extensions 6 ont été réalisées avec une longueur d’extensionCL de 80mm.
[0060] Dans uneautre variante représentée en figures 5 et 6, les extensions 6 comprennent trois portions successives :
uneportion amont 25 situéedu côté du filetage femelle et ayant undiamètreextérieur amontCD, uneportion aval 24 ayant
un diamètre extérieur aval ED inférieur au diamètre extérieur amont CD, une portion d’extrémité 23 avec un diamètre
extérieur d’extrémité BD supérieur au diamètre amont CD. L’anneau demaintien 14 a un diamètre intérieur annulaire AD
inférieur au diamètre extérieur d’extrémité CD et supérieur au diamètre extérieur aval ED.
[0061] L’épaulement d’extension 18 présente un diamètre intérieur d’épaulement d’extension IEPD, l’extension 6
présente sur la portion aval 24 un diamètre intérieur aval IED. Le diamètre intérieur annulaire AD et le diamètre extérieur
aval sont tels que :

[0062] L’anneau de maintien 14 a une longueur axiale inférieure à la longueur axiale de la portion aval 24. Le diamètre
intérieurannulaireADestprochedudiamètreextérieur amontCD,c’est-à-direquecesdeuxdiamètressontenajustement
serré ou avec un jeu, par exemple un jeu compris entre ‑0,1mm et + 1mm.
[0063] Dans cette variante, l’anneau de maintien 14 est mis en place sur les extensions 6, est retenu par la portion
d’extrémité 23. Lorsque l’anneau demaintien 14 est au niveau de la portion aval 24, l’assemblage de l’extrémité femelle 3
sur l’extrémitémâle 2 est possible car l’anneau demaintient ne bloque pas lemouvement radial des extensions 6 pendant
l’assemblage. Lorsque l’anneau de maintien 14 est positionné au niveau de la portion amont 25, l’anneau de maintien
s’opposeà l’écartement radial desextensions6, empêchant ainsi le dévissagedu joint ainsi formé.Lesavantagesdecette
variante sont que l’anneau de maintien est intégré à l’extrémité femelle ce qui facilite les manipulations chantier. Aussi,
puisque dans la plupart des cas, les composants tubulaires insérés dans une colonne de cuvelage ou de catenaires sont
assemblés de telle sorte que l’extrémité mâle est en bas et l’extrémité femelle est en haut, l’anneau de maintien 14 peut
glisser et être maintenu en position par gravité sur la portion amont 25. Enfin, il est possible de combiner cette variante
avec d’autres moyens de fixation présentés dans d’autres variantes, tels que vis, colle. Aussi, l’anneau peut avanta-
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geusement être réalisé en acier ou dans un alliage comprenant du bronze.
[0064] Dans tous les modes de réalisation décrits ci-dessous, l’extrémité mâle peut comprendre aumoins une surface
d’étanchéité mâle agencée pour coopérer avec au moins une surface d’étanchéité femelle sur l’extrémité femelle pour
former une étanchéité métallique.
[0065] Avantageusement, l’interaction entre les extensions 6 et la surface de verrouillage 11 permet de limiter le
mouvement axial des extrémités l’une par rapport à l’autre et permettent en synergie avec les filetages de limiter la
possibilité de glissement des surfaces d’étanchéités mâle et femelle l’une par rapport à l’autre. Ainsi, l’invention permet
d’améliorer les performances d’étanchéité du joint formé sous sollicitations, particulièrement en traction, en flexion ou en
torsion.
[0066] Un test a été mené comparant un joint de l’état de l’art et un joint de même modèle modifié pour incorporer un
mode de réalisation selon l’invention. Ce joint selon l’invention comporte 36 extensions 6 réparties circonférentiellement
sur 360° et ne comporte pas d’anneau de maintien. Les deux joints ont été soumis à un essai de torsion. Le joint selon
l’invention a atteint une résistance à la torsion améliorée de 80%, le joint selon l’invention sans extension permet
d’apporter une résistance à la torsion représentant 16% de résistance en torsion du tube (100% correspondant à la
résistance du tube sur lequel est réalisé l’extrémité mâle ou l’extrémité femelle). Des simulations ont montré qu’un joint
comportant enoutreunanneaudemaintient permet d’atteindredes valeurs de résistancede l’ordre de40à50%minimum
de résistance en torsion du tube.
[0067] Un joint selon l’invention peut donc être assemblé par vissage d’une extrémitémâle dans l’extrémité femelle. Au
coursde l’étapedevissage, lesextensions6contactent la surfacedeverrouillage11, la surfaced’engagement 15écartant
radialement lesextrémitésdesextensions6vers l’extérieur, jusqu’à ceque lesépaulementsd’extension10atteignentune
position axiale où les extensions 6 reviennent au moins en partie radialement vers l’intérieur et que les épaulements
d’extension sontdansunepositionenappui sur la surfacede retenue16de la surfacedeverrouillage11.Ensuite, l’anneau
de maintien 14 est positionné axialement au niveau des extensions 6, de façon à bloquer un écartement axial des
extensions 6. L’anneau de maintien est ensuite fixé sur les extensions 6, par exemple par vissage. Ainsi les opérations
d’assemblage d’un joint fileté aux propriétés anti-dévissage sont simplifiées, avec seulement un élément supplémentaire
à assembler en plus des deux extrémités filetées.

Revendications

1. Joint fileté (1) comprenant une extrémité mâle (2) ayant un filetage mâle (4) et une extrémité libre mâle (13), une
extrémité femelle (3) ayant un filetage femelle (5) et une extrémité libre femelle (8), ladite extrémité femelle (3)
comprenant en outre au moins une extension (6) s’étendant axialement depuis le côté du filetage femelle (5) et
formant l’extrémité libre femelle (8), le joint filelté étant caractérisé en ce que ladite au moins une extension (6) est
flexible radialement et comprend sur une surface interne (9) un épaulement d’extension (10) agencé pour coopérer
avec un épaulement radial (18) d’une surface de verrouillage (11) s’étendant depuis une surface extérieure (12) de
l’extrémité mâle (2) et limiter axialement dans un sens le mouvement relatif de l’extrémité mâle (2) par rapport à
l’extrémité femelle (3).

2. Joint fileté (1) de la revendication 1 dans lequel l’extrémité femelle (3) comprend une pluralité d’extensions (6)
séparéespar desévidements (7) et réparties circonférentiellement, chaqueextension (6) étant flexible radialement et
comprenant sur sa surface interne (9) un épaulement d’extension (10) agencé pour coopérer avec l’ épaulement
radial (18)de lasurfacedeverrouillage (11)et limiter axialementdansunsens lemouvement relatif de l’extrémitémâle
(2) par rapport à l’extrémité femelle (3).

3. Joint fileté (1) de la revendication 1 ou 2 dans lequel la surface de verrouillage (11) est située du côté du filetagemâle
(4) opposé à l’extrémité libre mâle (13).

4. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 1 à 3 comprenant en outre un anneau de maintien (14) s’étendant au
moins partiellement autour de la au moins une extension (6).

5. Joint fileté (1) selon la revendication 4 dans lequel l’anneau de maintien est fixé sur les extensions (6) par un moyen
choisi parmi des vis, de la colle, des pions.

6. Joint fileté (1) selon la revendication 4 dans lequel l’anneau de maintien (14) est un collier de serrage.

7. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 4 à 5 dans lequel l’anneau de maintien (14) comprend une portion (21)
axialement située au-delà des extensions (6) et s’étendant radialement vers la surface extérieure (12) de l’extrémité
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mâle, ladite portion (21) étant agencée pour protéger lesdites extensions (6).

8. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 1 à 7 dans lequel les extensions (6) ont individuellement une longueur
d’extension CL, une hauteur d’extension CH, et la surface de verrouillage (11) a une hauteur de surface de
verrouillage minimale BOSHmin (en mm) tels que :

où E est le module d’Young de l’acier de l’extension 6 et Ys est la limite élastique de l’extension 6.

9. Joint fileté (1) selon la revendication 7 dans lequel la surface de verrouillage (11) a une hauteur de surface de
verrouillage maximale BOSHmax telle que

où E est le module d’Young de l’acier de l’extension 6 et Ys est la limite élastique de l’extension 6.

10. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 4 à 9 dans lequel l’anneau demaintien (14) a une hauteur RH d’anneau
de maintien (14) d’au moins 0,5 mm.

11. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 1 à 10 dans lequel la surface de verrouillage (11) comprend une surface
d’engagement (15) ayant un angle compris entre 3° et 30°, préférentiellement entre 5° et 20°.

12. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 1 à 11 dans lequel l’épaulement radial (18) est une surface tronconique
d’angle supérieur à 0° et inférieur à 30°, préférentiellement une surface tronconique d’angle d’au moins 3°.

13. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 1 à 5 ou 7 à 12 dans lequel les extensions 6 comprennent trois portions
successives : une portion amont 25 située du côté du filetage femelle 5 et ayant un diamètre extérieur amont CD, une
portion aval 24 ayant un diamètre extérieur aval ED inférieur au diamètre extérieur amontCD, une portion d’extrémité
23 du côté de l’extrémité libre femelle (8), la portion d’extrémité 23 ayant un diamètre extérieur d’extrémité BD
supérieur audiamètre extérieur amontCD, l’anneaudemaintien 14ayant undiamètre intérieur annulaireAD inférieur
au diamètre extérieur d’extrémité CD et supérieur au diamètre extérieur aval ED.

14. Joint fileté (1) selon l’une des revendications 1à13dans lequel l’extrémitémâle 2 comprendune surface d’étanchéité
mâle 26 et l’extrémité femelle 3 comprend une surface d’étanchéité femelle 27 et la surface d’étanchéité mâle 26 est
agencée pour coopérer avec la surface d’étanchéité femelle 27 pour former une étanchéité.

Patentansprüche

1. Gewindeverbindung (1), dieeinmännlichesEnde (2)mit einemAußengewinde (4)undeinem freienmännlichenEnde
(13), ein weibliches Ende (3) mit einem Innengewinde (5) und einem freien weiblichen Ende (8) umfasst, wobei das
weiblicheEnde (3) fernerwenigstenseineErweiterung (6)umfasst, die sichaxial vonderSeitedes Innengewindes (5)
erstreckt und das freie weibliche Ende (8) bildet, wobei die Gewindeverbindung dadurch gekennzeichnet ist, dass
die wenigstens eine Erweiterung (6) radial biegsam ist und an einer Innenfläche (9) einen Erweiterungsabsatz (10)
aufweist, der dafür angeordnet ist, mit einem Radialabsatz (18) einer Verriegelungsfläche (11) zusammenzuwirken,
der sich von einer Außenfläche (12) des männlichen Endes (2) erstreckt, und die Relativbewegung des männlichen
Endes (2) in Bezug auf das weibliche Ende (3) axial in einer Richtung zu begrenzen.

2. Gewindeverbindung (1) nach Anspruch 1, wobei das weibliche Ende (3) eine Mehrzahl von Erweiterungen (6)
umfasst, die durch Ausnehmungen (7) getrennt und in Umfangsrichtung verteilt sind, wobei jede Erweiterung (6)
radial biegsam ist und an ihrer Innenfläche (9) einen Erweiterungsabsatz (10) umfasst, der dafür angeordnet ist, mit
dem Radialabsatz (18) der Verriegelungsfläche (11) zusammenzuwirken und die Relativbewegung des männlichen
Endes (2) in Bezug auf das weibliche Ende (3) axial in einer Richtung zu begrenzen.
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3. Gewindeverbindung (1) nach Anspruch 1 oder 2, wobei sich die Verriegelungsfläche (11) auf der Seite des Außen-
gewindes (4) gegenüber dem freien männlichen Ende (13) befindet.

4. Gewindeverbindung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3, ferner umfassend einen Haltering (14), der sich
wenigstens teilweise um die wenigstens eine Erweiterung (6) erstreckt.

5. Gewindeverbindung (1) nach Anspruch 4, wobei der Haltering durch einMittel an den Erweiterungen (6) befestigt ist,
das aus Schrauben, Klebstoff und Stiften gewählt ist.

6. Gewindeverbindung (1) nach Anspruch 4, wobei der Haltering (14) eine Klemmschelle ist.

7. Gewindeverbindung (1) nacheinemderAnsprüche 4bis 5,wobei derHaltering (14) einenAbschnitt (21) umfasst, der
sich axial jenseits der Erweiterungen (6) befindet und sich radial in Richtung der Außenfläche (12) des männlichen
Endes erstreckt, wobei der Abschnitt (21) dafür angeordnet ist, die Erweiterungen (6) zu schützen.

8. Gewindeverbindung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 7, wobei die Erweiterungen (6) einzeln eine Erweiterungs-
länge CL, eine Erweiterungshöhe CH aufweisen und die Verriegelungsfläche (11) eine minimale Verriegelungsflä-
chenhöhe BOSHmin (in mm) aufweist, so dass:

wobei E der Youngsche Modul des Stahls der Erweiterung 6 uns Ys die Streckgrenze der Erweiterung 6 ist.

9. Gewindeverbindung (1) nach Anspruch 7, wobei die Verriegelungsfläche (11) eine maximale Verriegelungsflächen-
höhe BOSHmax aufweist, so dass

wobei E der Youngsche Modul des Stahls der Erweiterung 6 uns Ys die Streckgrenze der Erweiterung 6 ist.

10. Gewindeverbindung (1) nacheinemderAnsprüche4bis 9,wobei derHaltering (14) eineHöheRHdesHalterings (14)
von wenigstens 0,5 mm aufweist.

11. Gewindeverbindung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 10, wobei die Verriegelungsfläche (11) eine Eingriffsfläche
(15) mit einem Winkel zwischen 3° und 30°, vorzugsweise zwischen 5° und 20° umfasst.

12. Gewindeverbindung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 11, wobei der Radialabsatz (18) eine kegelstumpfförmige
Fläche mit einemWinkel größer als 0° und kleiner als 30°, vorzugsweise eine kegelstumpfförmige Fläche mit einem
Winkel von wenigstens 3° ist.

13. Gewindeverbindung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 5 oder 7 bis 12, wobei die Erweiterungen 6 drei auf-
einanderfolgende Abschnitte umfassen: einen stromaufwärtigen Abschnitt 25, der sich auf der Seite des Innenge-
windes5befindet undeinen stromaufwärtigenAußendurchmesserCDaufweist, einen stromabwärtigenAbschnitt 24
mit einem stromabwärtigen Außendurchmesser ED, der kleiner als der stromaufwärtige Außendurchmesser CD ist,
einen Endabschnitt 23 auf der Seite des freien weiblichen Endes (8), wobei der Endabschnitt 23 einen End-
außendurchmesser BD aufweist, der größer als der stromaufwärtige Außendurchmesser CD ist, wobei der Haltering
14 einen ringförmigen Innendurchmesser AD aufweist, der kleiner als der Endaußendurchmesser CD und größer als
der stromabwärtige Außendurchmesser ED ist.

14. Gewindeverbindung (1) nacheinemderAnsprüche1bis 13,wobei dasmännlicheEnde2einemännlicheDichtfläche
26 und das weibliche Ende 3 eine weibliche Dichtfläche 27 umfasst und die männliche Dichtfläche 26 dafür
angeordnet ist, mit der weiblichen Dichtfläche 27 zusammenzuwirken, um eine Dichtheit zu bilden.
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Claims

1. Threaded joint (1) comprisingamaleend (2)havingamale thread (4)anda freemaleend (13), a femaleend (3)having
a female thread (5) and a free female end (8), said female end (3) also comprising at least one extension (6) extending
axially from the side of the female thread (5) and forming the free female end (8), the threaded joint being
characterized in that said at least one extension (6) is flexible radially and comprises on an internal surface (9)
an extension shoulder (10) arranged to cooperate with a radial shoulder (18) of a locking surface (11) extending from
an external surface (12) of the male end (2) and to limit axially in one direction the relative movement of the male end
(2) relative to the female end (3).

2. Threaded joint (1) according to Claim 1, wherein the female end (3) comprises a plurality of extensions (6) separated
by recesses (7) and distributed circumferentially, each extension (6) being radially flexible and comprising on its
internal surface (9) an extension shoulder (10) arranged to cooperate with the radial shoulder (18) of the locking
surface (11) and to limit axially in one direction the relativemovement of themale end (2) relative to the female end (3).

3. Threaded joint (1) according to Claim 1 or 2, wherein the locking surface (11) is located on the side of themale thread
(4) opposing the free male end (13).

4. Threaded joint (1) according to one of Claims 1 to 3, also comprising a retaining ring (14) extending at least partially
about the at least one extension (6).

5. Threaded joint (1) according to Claim 4, wherein the retaining ring is fixed to the extensions (6) by a means selected
from screws, adhesive or pins.

6. Threaded joint (1) according to Claim 4, wherein the retaining ring (14) is a clamping collar.

7. Threaded joint (1) according to either ofClaims4and5,wherein the retaining ring (14) comprises aportion (21) axially
locatedbeyond theextensions (6) andextending radially toward theexternal surface (12) of themale end, said portion
(21) being arranged to protect said extensions (6).

8. Threaded joint (1) according to one of Claims 1 to 7, wherein the extensions (6) have individually an extension length
CL and an extension height CH, and the locking surface (11) has aminimum locking surface height BOSHmin (inmm)
such that :

where E is the Young’s modulus of the steel of the extension 6 and Ys is the elastic limit of the extension 6.

9. Threaded joint (1) according to Claim 7, wherein the locking surface (11) has a maximum locking surface height
BOSHmax such that

where E is the Young’s modulus of the steel of the extension 6 and Ys is the elastic limit of the extension 6.

10. Threaded joint (1) according to oneofClaims4 to9,wherein the retaining ring (14) hasaheightRHof the retaining ring
(14) of at least 0.5 mm.

11. Threaded joint (1) according to one of Claims 1 to 10, wherein the locking surface (11) comprises an engagement
surface (15) having an angle of between 3° and 30°, preferably between 5° and 20°.

12. Threaded joint (1) according to oneofClaims1 to 11,wherein the radial shoulder (18) is a frustoconical surfacehaving
an angle greater than 0° and less than 30°, preferably a frustoconical surface having an angle of at least 3°.
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13. Threaded joint (1) according to one of Claims 1 to 5 or 7 to 12, wherein the extensions 6 comprise three successive
portions: an upstreamportion 25 located on the side of the female thread 5 and having an upstreamexternal diameter
CD, a downstream portion 24 having a downstream external diameter ED which is less than the upstream external
diameter CD, an end portion 23 on the side of the free female end (8), the end portion 23 having an end external
diameter BDwhich is greater than the upstreamexternal diameterCD, the retaining ring 14 having an annular internal
diameter ADwhich is less than the end external diameter CDand greater than the downstreamexternal diameter ED.

14. Threaded joint (1) according to oneofClaims1 to13,wherein themaleend2comprisesamale sealing surface26and
the female end3comprises a female sealing surface27and themale sealing surface26 is arranged to cooperatewith
the female sealing surface 27 in order to form a seal.
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